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PREAMBULE 

En mars 2010, le Comite permanent des comptes publics (le Comite) a tenu des 
audiences sur la verification d'optimisation des ressources du verificateur general 
sur le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (section 3.01 du Rapport 
annuel 2009 du verificateur). De hauts fonctionnaires du ministere de la Sante et 
des Soins de longue duree (le Ministere) ont participe aux audiences. Le Comite 
approuve les conclusions et recommandations du verificateur, mais i l a ete decu 
par les progres realises par le Ministere dans la mise en oeuvre des 
recommandations du verificateur. Dans une lettre envoyee au sous-ministre en 
aout 2010, le president du Comite remettait en question le modele de 
fonctionnement utilise pour offrir le Programme d'appareils et accessoires 
fonctionnels et soulevait les preoccupations particulieres du Comite. En novembre 
2010, des representants du Ministere ont ete convoques a des audiences de suivi. 
(On trouvera la transcription des audiences tenues par le Comite les 3 mars 2010 
et 17 novembre 2010 dans le Journal des debats des comites.) 

Le present rapport resume 1'information fournie par le Ministere au cours des 
audiences de novembre sur les mesures prises pour repondre aux inquietudes 
soulevees par le Comite dans sa lettre d'aout. Le rapport souligne egalement 
plusieurs preoccupations persistantes du Comite et recommande notamment au 
verificateur general qu'il se penche sur ces enjeux lorsqu'il donnera suite a la 
verification sur le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels du Ministere 
en 2011. Dans le cas des recommandations adressees au Ministere, le Comite 
demande au Ministere de faire parvenir ses reponses ecrites au greffe du Comite 
dans les 120 jours civils suivant le depot du present rapport aupres du president de 
l'Assemblee legislative, sauf indication contraire dans une recommandation. 

Remerciements 
Le Comite tient a remercier les representants du ministere de la Sante et des Soins 
de longue duree pour leur participation aux audiences. II remercie egalement le 
Bureau du verificateur general, le greffe du Comite et le personnel du Service de 
recherches de l'Assemblee legislative pour l'assistance qu'ils lui ont pretee durant 
les audiences et les deliberations sur la redaction du rapport. 

Contexte : Programme d'appareils et accessoires fonctionnels 
Clients 

Le principal objectif du Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (le 
PAAF) est d'accorder une aide financiere aux Ontariennes et Ontariens ayant des 
difficultes physiques de longue duree pour qu'ils obtiennent les appareils et 
accessoires fonctionnels personnalises dont ils ont besoin pour accroitre leur 
autonomie. Un des principaux objectifs du Ministere est de faire en sorte que les 
gens puissent acceder, dans leurs collectivites respectives et a prix abordable, a 
des services fiables de haute qualite appuyes par des fournisseurs et des 
professionnels de la sante qualifies, tout en optimisant les ressources. Le 
Ministere, qui considerait les beneficiaires du P A A F comme faisant partie des 
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citoyens les plus vulnerables de l'Ontario, etait d'avis que le programme pourrait 
aider une population ontarienne vieillissante a rester chez elle au lieu d'etre 
soignee en etablissement. Le Ministere s'efforce de moderniser le P A A F , comme 
nous le verrons plus loin dans la section Refonte des processus de 
fonctionnement. 

Processus d'achat actuel 

Les depenses effectuees dans les differentes categories d'appareils et accessoires 
fonctionnels totalisaient 347 millions de dollars en 2008-2009. Les aides a la 
mobilite, l'oxygenotherapie a domicile et les appareils auditifs representaient la 
majorite des depenses. Le verificateur a souligne que les depenses du P A A F 
avaient augmente.de plus de 90 % depuis sa derniere verification en 2001, hausse 
qu'il attribuait principalement a l'adaptation des baremes aux prix du marche en 
2004 et a un bond de 70 % du nombre de clients. 

Le processus d'achat se deroule generalement comme suit: la personne qui a des 
troubles medicaux rencontre un medecin qui la fait evaluer par un autre 
professionnel de la sante tel qu'un ergotherapeute ou physiotherapeute 
(l'autorisateur). En collaboration avec le client, l'autorisateur determine les 
appareils et accessoires fonctionnels appropries et remplit la plus grande partie de 
la demande. L'autorisateur doit ensuite remettre au client une liste des 
fournisseurs de la collectivite ou des alentours qui sont inscrits aupres du 
Ministere. (Le Ministere tient une liste des fournisseurs.) Le client, qui devient 
proprietaire du materiel, doit souvent payer une partie des couts (25 % dans bien 
des cas) et le fournisseur facture le reste au Ministere. En cas de retablissement ou 
de deces, le client ou les membres de sa famille peuvent vendre l'appareil et 
garder le produit de la vente. 

APERQU 

Objectif de la verification 
La verification avait pour objectif de determiner si le Ministere dispose de 
systemes et de procedures efficaces qui lui permettent: 

d'assurer la gestion economique et efficiente des paiements et des ressources 
du P A A F de meme que le respect des criteres d'admissibilite et des autres 
exigences de la politique en vigueur; 

de mesurer le rendement du P A A F et la realisation de ses objectifs, et de faire 
rapport a ce sujet. 

Observations choisies du verificateur 
Le verificateur a indique que le Ministere etablissait les prix des appareils et 
accessoires fonctionnels, comme les aides a la mobilite, les produits d'assistance 
respiratoire et les systemes informatiques, de maniere a ce que les fournisseurs 
puissent realiser une marge beneficiaire d'environ 33 %. II a toutefois ajoute que 

http://augmente.de
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les prix fixes par le Ministere pour ces appareils et accessoires fonctionnels 
laissaient souvent une marge beneficiaire beaucoup plus elevee aux fournisseurs, 
dont certains maintenaient des marges moyennes de plus de 100 %. Le 
verificateur a egalement observe que le Ministere n'exercait pas une vigilance 
suffisante pour detecter les abus potentiels. 

Lettre du president du Comite au Ministere 
Dans la lettre qu'il a envoyee au sous-ministre en aout 2010 pour dormer suite aux 
audiences de mars, le president du Comite remettait en question le modele de 
fonctionnement utilise pour offrir le Programme d'appareils et accessoires 
fonctionnels qui, de l'avis du Comite, necessitait une reforme en profondeur. Les 
preoccupations soulevees, qui faisaient echo a de nombreuses observations du 
verificateur, comprenaient ce qui suit: 

1) Le Ministere n'a pas beneficie de ristournes : II n'y avait aucun mecanisme 
en place pour permettre au Ministere de beneficier de ristournes. Le Comite 
voulait savoir ce que le Ministere ferait pour beneficier de ristournes tout en 
continuant d'offrir un acces equitable au Programme d'appareils et accessoires 
fonctionnels dans tout l'Ontario. 

2) Manque de surveillance du service a la clientele : Le Ministere n'avait aucun 
processus en place pour surveiller la conformite aux dispositions des contrats de 
service a la clientele, dont ceux concernant 1'entretien des fauteuils roulants, 
particulierement pour les clients qui ont des besoins particuliers, ainsi que les 
services d'oxygenotherapie a domicile. Le Comite voulait savoir comment le 
Ministere s'attaquerait a cette question. 

3) Manque de comparaisons interprovinciales des prix : Le Comite a remarque 
que le Ministere hesitait a comparer les prix qu'il payait pour les principaux 
appareils et accessoires fonctionnels a ceux payes par les autres provinces. 

4) Prix des services d'oxygenotherapie a domicile : Le Comite etait d'avis que 
les prix demandes par le Ministere pour les services d'oxygenotherapie a domicile 
etaient excessivement eleves et, comme i l est note plus haut, i l voulait connaitre 
les prix payes dans d'autres provinces. 

5) Absence de programme general de recyclage des fauteuils roulants : Le 
Comite a egalement remarque que le Ministere hesitait a etablir un programme de 
recyclage pour tous les types de fauteuils roulants. 

6) Insuffisance des niveaux de dotation : De 1'avis du Comite, le Ministere 
pourrait realiser d'importantes economies en engageant du personnel additionnel 
afm de reduire les possibilites d'abus. 
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REPONSE DU MINISTERE DURANT LES AUDIENCES DE NOVEMBRE 

Lors des audiences de novembre, le Ministere a indique qu'il avait lance un 
important projet de reforme des processus de fonctionnement et de 
renouvellement de ses systemes de TI. II a fait le point sur les progres realises 
dans la reponse aux preoccupations soulevees par le Comite et le verificateur, y 
compris ce qui suit: 

• Prix et ristournes : Le Ministere a entame un examen de restructuration des 
prix et du fmancement et i l a deja ajuste les prix dans certains secteurs, dont 
les achats d'ordinateurs, ou i l realise d'importantes economies. 

• Comparaisons interprovinciales des prix : Le Ministere a recemment 
effectue un examen comparatif des prix des services d'oxygenotherapie a 
domicile et informe le Comite que, depuis qu'il a adopte un nouveau modele 
de tarification et apporte des modifications au fmancement, ses prix pour ces 
services sont comparables a ceux d'autres grandes provinces du Canada. 

Surveillance du service a la clientele : Outre le sondage biennal sur la 
satisfaction de la clientele, en 2011, le P A A F adoptera une approche en trois 
volets (sondages biennaux, sondages par categorie et suivi des demandes des 
clients) afin de mieux surveiller le service offert a la clientele par les 
fournisseurs. 

Recyclage des fauteuils roulants non motorises : Le Ministere a fait 
remarquer que 36 % des fauteuils roulants sont des fauteuils basculants non 
motorises complexes dont les coussins de pression peuvent etre difficiles a 
recycler pour differentes raisons, notamment parce qu'ils sont adaptes aux 
besoins de chaque utilisateur. Le Ministere s'est toutefois engage a recycler les 
fauteuils roulants non'motorises et i l a entame des discussions avec STRIDE, 
la Marche des dix sous et la Croix-Rouge afin d'envisager la possibilite de 
recycler au moins certaines parties des fauteuils roulants non motorises dans 
le cadre d'un projet pilote (les produits recycles seraient utilises au Canada 
plutot qu'exportes). Le Ministere recycle deja les fauteuils roulants de haute 
technologie aux termes d'une entente contractuelle avec Shoppers Home 
Health Care. 

Trop-payes et paiements en double : Depuis novembre 2009, le Ministere a 
recueilli des trop-payes de 1,147 million de dollars et des paiements en double 
de 103 000 $ pour un total de plus de 1,2 million de dollars. 

Systemes F M : Avec l'aide d'un groupe de professionnels de la sante, le 
Ministere est en train de definir des criteres d'admissibilite actualises et plus 
detailles pour aider les fournisseurs et autorisateurs a comprendre les 
exigences associees au financement des systemes F M par le P A A F . Le 
Ministere a declare que cette initiative, conjuguee a son examen des 
demandes, avait entraine une baisse de plus de 80 % du nombre de demandes 
presentees pour des systemes F M , qui est passe de plus de 5 000 en 
2008-2009 a un peu plus de 1 000 en 2009-2010. Le Ministere a constate que, 
dans certains cas, les fournisseurs prescrivaient des systemes F M pour des 
clients qui avaient seulement besoin d'un appareil auditif et que beaucoup de 
ces clients, rebutes par la complexite des systemes F M , en faisaient une 
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utilisation limitee. II a ajoute que les clients qui recoivent maintenant des 
systemes F M sont ceux qui en ont vraiment besoin. 

• Fraude (niveaux de dotation insuffisants): Le Ministere a declare que le 
personnel du P A A F avait recu une formation continue en gestion et evaluation 
du risque et qu'il etait determine a ameliorer la capacite du P A A F a renforcer 
la verification et revaluation des fournisseurs. 

Le Comite a note que le Ministere avait fait des progres dans certains de ces 
secteurs et a d'autres egards, mais i l a aussi attire l'attention sur plusieurs 
preoccupations continues. Le Comite accorde une importance particuliere aux 
questions examinees ci-dessous. 

Refonte des processus de fonctionnement 
Le Ministere a declare que le P A A F s'employait a moderniser ses processus de 
fonctionnement, par exemple en : 

renforcant les principes de la fonction de controleur; 

• entamant des discussions avec les fournisseurs, les autorisateurs et la 
collectivite pour que les clients soient servis de la facon la plus rationalisee et 
la plus efficace possible et de facon a optimiser l'argent des contribuables; 

• rendant le processus et les formulaires de demande plus conviviaux pour les 
clients et les fournisseurs, ce qui facilitera 1'acces a I'aide financiere et 
permettra de reserver le fmancement aux personnes admissibles. 

Nouveau systeme de TI 

Le Ministere a ajoute que son nouveau systeme de TI, qui est en voie de 
developpement, constituerait un volet cle de l'amelioration du traitement des 
demandes. Selon le Ministere, le nouveau systeme prevoit des procedures 
modernes, normalisees et rationalisees pour traiter les demandes ainsi que les 
paiements aux fournisseurs et aux clients. Le systeme est concu de maniere a 
reduire sensiblement le traitement manuel. Le pourcentage d'approbations 
automatiques devrait passer de 50 % a 80 %. 

Les demandes, initiales et de renouvellement, seront traitees par voie 
electronique. Le Ministere a indique que les formulaires de demande actuels 
etaient tres compliques et necessitaient « de nombreuses interventions 
manuelles ». Le nouveau systeme aidera a automatiser ce processus. Une 
automatisation accrue accelerera le traitement des demandes et permettra de 
realiser des economies. 

La plupart des approbations automatiques viseront les demandes simples et les 
demandes de renouvellement des gens qui ont deja recu l'appareil ou l'accessoire 
fonctionnel, conrme dans le cas des clients qui ont droit a un nouveau fauteuil 
roulant tous les cinq ans. Le Ministere a souligne que la mise en place du nouveau 
systeme de TI devrait faire augmenter le nombre d'approbations automatiques et 
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liberer plus de ressources humaines pour les cas plus complexes. II a ajoute que ' 
1'evolution rapide de la technologie entrainerait une amelioration constante de son 
nouveau systeme. 

La premiere etape des ameliorations informatiques cornmencera en juin 2011. Le 
Ministere a precise qu'il ne suffirait pas d'appuyer sur un bouton, que le processus 
serait mis en ceuvre sur plusieurs mois et qu'il se poursuivrait jusqu'en 2012 avec 
des changements « demontrables » en cours de route. 

Arriere de demandes 

Le Ministere a reconnu qu'il y avait un arriere de demandes (et souligne les 
problemes particuliers associes aux demandes de deambulateurs), mais i l a aussi 
attire l'attention sur le fait qu'il y avait eu une augmentation de 62 % du nombre 
de demandes au cours des huit ou neuf dernieres annees. En plus de prevoir les 
changements susmentionnes a son systeme de TI pour assurer un traitement plus 
efficace des demandes, le Ministere a embauche 11 employes additionnels, qui 
rempliront une « fonction de modernisation des projets » et s'emploieront a 
resorber l'arriere de demandes. Dans de nombreuses categories de demandes, le 
processus de reglement mis en place par le P A A F prend de six a huit semaines. Le 
Comite a souligne que les fournisseurs devaient parfois subventionner les 
appareils et accessoires fonctionnels en attendant que leurs demandes soient 
traitees, ce qui pouvait leur nuire sur le plan financier (et entrainer des retards 
dans la fourniture des appareils aux clients). 

Une equipe du Ministere s'attaque a l'arriere de demandes dans les secteurs a 
volume eleve tels que les aides a la mobilite. Le Ministere a declare que l'objectif 
vise par son plan de 12 semaines etait de faire en sorte que «tout l'arriere de cette 
periode plus longue plutot que de la periode standard [entre six et huit semaines] 
soit traite d'ici Janvier 2011 ». 

Examen de la restructuration des prix et ristournes 
Selon le Ministere, le verificateur lui demandait deux choses dans son rapport 
revoir sa tarification plus regulierement et examiner les facteurs pris en compte 
dans l'etablissement de ses prix. Le Ministere a declare qu'il etait determine, dans 
la mesure du possible, a obtenir des ristournes et a utiliser un modele 
d'approvisionnement et qu'il faisait faire un examen externe independant de ses 
modalites de tarification. 

Examen des prix 

L'examen de restructuration des prix et du financement entrepris par le Ministere 
couvrira toutes les categories d'appareils, mais mettra l'accent sur celles qui 
entrainent les plus grandes depenses, soit les aides a la mobilite, les produits 
d'assistance respiratoire et les produits d'assistance sensorielle tels que les aides 
visuelles, a 1'audition et a la communication. Le Ministere examinera les prix de 
chaque produit pour s'assurer que les prix du P A A F sont concurrentiels. II a deja 
commence a modifier son modele de tarification pour les ordinateurs et i l 
envisage des changements dans les categories des appareils oculaires et des 



ortheses. Le Ministere afflrme qu'il etablit des prix maximums dans la purpart des 
categories. 

Sys temes informatiques 

Le Ministere convenait avec le Comite et avec le verificateur que les prix des 
systemes informatiques du P A A F etaient plus eleves que ceux du marche. II a 
verifie les prix en vigueur dans des magasins de detail tels que Best Buy et Future 
Shop et reduira les prix maximums du P A A F comme suit: 

le prix maximum d'un ordinateur de bureau avec grand ecran et imprimante, 
qui est actuellement de 4 127 $, sera ramene a 1 733 $; 

• le prix maximum d'un ordinateur portatif avec imprimante, qui est 
actuellement de 4 461 $, sera ramene a 1 824 $. 

Les clients non admissibles au Programme ontarien de soutien aux personnes 
handicapees (POSPH) paient 25 % du cout du systeme informatique, tandis que le 
P A A F paie tous les couts pour les beneficiaires du POSPH. Le Ministere a 
indique que les prix de certaines technologies d'adaptation destinees aux clients 
qui ont une deficience visuelle et/ou des difficultes de communication, par 
exemple les pointeurs laser et les logiciels de reconnaissance vocale, resteraient 
les memes. 

Le Ministere a ajoute que les modifications apportees au modele de tarification 
des ordinateurs permettront au P A A F d'economiser plus de 2,2 millions de dollars 
par an. Elles beneficieront egalement a chaque client du P A A F qui doit prendre en 
charge 25 % des couts, qui paiera 599 $ de moins pour un ordinateur de bureau et 
659 $ de moins pour un ordinateur portatif de base. 

Deambulateurs 

Le P A A F etablit des prix maximums pour deux types de deambulateurs : 306 $ et 
416 $. Le Comite a attire l'attention sur le fait que certains clients admissibles au 
P A A F ont verifie les prix et qu'ils etaient surpris d'apprendre le montant paye par 
la province pour un deambulateur dans le cadre du Programme. lis croient 
pouvoir acheter un deambulateur pour beaucoup moins cher. En reponse a cette 
remarque, le Ministere a notamment souleve les points suivants : 

Le P A A F examinera la tarification des deambulateurs dans les deux mois 
suivant l'audience et alignera ses prix sur ceux du marche. 

Les prix seront modifies en fonction de la concurrence regionale. 

. Le Ministere pourrait avoir a mieux communiquer 1'information sur les prix 
variables et les differentes categories de produits aux bureaux des deputes 
pour les aider a repondre aux questions des electeurs. 

Le Ministere devra verifier l'uniformite des ententes conclues avec les 
fournisseurs partout dans la province pour ne pas desavantager les clients qui 
pourraient ne pas etre en mesure de se rendre chez un fournisseur particulier a 
l'exterieur de leur collectivite. 
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En ce qui concerne les resultats d'un sondage realise par le Ministere en 2008, le 
sous-ministre a declare que 87 % des repondants etaient satisfaits du programme 
en general, mais que seulement 56 % etaient satisfaits de la contribution au cout 
d'un appareil achete par l'entremise du Programme. II a dit que le Ministere n'avait 
pas de donnees statistiquement significatives a l'appui de cette assertion, mais 
qu'il avait entendu dire que les gens comparaient les prix. II soupconne toutefois 
qu'une plus grande proportion de clients estiment qu'ils ne devraient pas avoir a 
payer une partie du prix de l'appareil. II a ajoute que, dans d'autres ministeres ou i l 
avait travaille et ou les clients etaient censes participer aux couts, les gens 
etablissaient une correlation entre leur contribution a la societe et ce que leur 
gouvernement ou Etat devrait leur fournir. (Le Comite avait demande plus tot si 
Ministere savait combien de fournisseurs ne facturaient pas une partie du cout de 
l'appareil au client. Le Ministere a repondu qu'il n'avait pas eu de discussions a ce 
sujet, mais i l croyait que les fournisseurs devaient facturer une partie des couts 
aux clients pour ne pas perdre de revenus.) 

Prix des services d'oxygenotherapie a domicile 

Le Ministere a signale qu'une nouvelle entente avec les fournisseurs attitres, 
englobant un nouveau bareme de tarification, des modifications au modele de 
financement et 1'amelioration des services obligatoires pour les clients des 
services d'oxygenotherapie a domicile du P A A F , etait entree en vigueur le 
l e r avril 2010. La nouvelle entente prevoyait: 

une baisse du financement pour 90 jours d'oxygenotherapie a domicile, qui 
passerait de 1 342 $ a 1 172 $; 

• une baisse du financement pour 18 mois d'oxygenotherapie a domicile, qui 
passerait de 7 002 $ a 6 847 $; 

des economies globales de plus de 2 millions de dollars par an pour le 
programme. 

Le Ministere a declare qu'il avait recemment effectue une deuxieme comparaison 
interprovinciale et constate qu'avec le nouveau bareme de tarification et les 
modifications apportees au modele de financement, les couts de l'Ontario pour 
une periode de financement de 90 jours (1 172 $) sont tres proches de ceux de la 
Saskatchewan (1 208 $) et de 1'Alberta (1 155 $). 

En reponse a une question du Comite, le Ministere a explique la methodologie 
employee pour obtenir les comparaisons les plus valables possibles. II a examine 
rinformation recueillie sur certains facteurs pris en compte dans 1'etablissement 
du cout des services d'oxygenotherapie a domicile dans differentes provinces, 
dont les frais initiaux (factures en Alberta et en Saskatchewan mais pas en 
Ontario), les systemes fournis, les composantes du service et revaluation des 
clients (au Manitoba, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique, les clients 
sont evalues a 1'hopital, qui facture directement les services sans passer par un 
fournisseur). 
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Ristournes 

Le Ministere a affirme qu'il tirerait parti, dans la mesure du possible, de la 
position du P A A F comme principale source de fmancement, par volume, des 
appareils et accessoires fonctionnels vendus en Ontario. Le Ministere cherche 
aussi des moyens de realiser des gains d'efficacite dans la chaine 
d'approvisionnement. 

Remuneration equitable des fournisseurs de tout I'Ontario 

Le Ministere a souligne l'importance de traiter les fournisseurs de toutes les 
regions de facon equitable et d'eviter des consequences economiques qui 
pourraient reduire l'acces aux appareils fonctionnels pour les personnes 
handicapees dans differentes regions de l'Ontario. 

Recyclage et remise a neuf du materiel 
Dans son rapport, le verificateur a observe que le Ministere pouvait realiser des 
economies et proteger l'environnement en recyclant et remettant a neuf les 
appareils, mais que les processus en vigueur ne lui permettaient pas de maximiser 
le nombre d'appareils recycles ou remis a neuf, notamment les articles couteux 
tels que les fauteuils roulants. II a mentionne les programmes de recyclage des 
fauteuils roulants non motorises en vigueur en Alberta et au Quebec. 

Lors des audiences de mars 2010, le Ministere a declare qu'il avait examine les 
programmes de l'Alberta et du Quebec et decide de ne pas instituer un programme 
semblable de recyclage des fauteuils roulants non motorises en Ontario, pour des 
raisons de responsabilite legale. II a ajoute qu'il reevaluerait les programmes du 
Quebec et de l'Alberta aiin de determiner s'ils conviendraient maintenant a 
l'Ontario. Comme i l est note plus haut, lors des audiences de novembre 2010, le , 
Ministere a dit qu'il avait entame des discussions avec STRIDE, la Marche des 
dix sous et la Croix-Rouge afin d'examiner la possibility de recycler au moins 
certaines parties des fauteuils roulants non motorises dans le cadre d'un projet 
pilote. 

Lors des audiences de mars 2010, le Ministere a fait remarquer qu'au Quebec, le 
fauteuil roulant appartenait au gouvernement ou a l'agent. En Ontario par contre, 
les personnes qui se font prescrire des fauteuils roulants (et qui paient 
habituellement 25 % du cout) en sont proprietaires, et i l arrive souvent a ces 
personnes ou a des membres de leur famille de vendre les fauteuils roulants dont 
elles n'ont plus besoin. Le Ministere a reconnu que les Ontariennes et Ontariens 
s'interessaient au recyclage des fauteuils roulants non motorises. 

Le Ministere a egalement mentionne certains problemes associes aux programmes 
de recyclage : 

Un grand hopital de Winnipeg recyclait les fauteuils roulants non motorises 
mais-il avait du se retirer du programme pour des raisons de responsabilite 
legale. 
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Le gouvernement de 1'Alberta avait du mal a distribuer les fauteuils roulants 
recycles. 

Le Ministere a declare qu'il consulterait 1'Alberta et qu'il se renseignerait sur le 
cout du programme de recyclage par rapport aux economies realisees. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics reconnait que le ministere de la Sante 
et des Soins de longue duree a apporte certaines grandes modifications au 
Programme d'appareils et accessoires fonctionnels en reponse aux preoccupations 
soulevees par le verificateur et le Comite et que ces modifications avaient permis 
d'economiser plusieurs millions de dollars jusqu'ici. Le Comite a d'autres 
recommandations a formuler au Ministere, lesquelles sont enoncees ci-dessous. 

Le Comite permanent des comptes publics recommande : 

1. Que le ministere de la Sante et des Soins de longue duree presente 
au Comite permanent des comptes publics un rapport sur les res u I tats 
de 

sa reevaluation des programmes de recyclage des fauteuils 
roulants non motorises du Quebec et de l'Alberta; 

ses discussions avec STRIDE, la Marche des dix sous et la 
Croix-Rouge sur la possibility de lancer un projet pilote de 
recyclage des fauteuils roulants non motorises en Ontario. 

Le Ministere doit preciser s'il compte lancer un programme de 
recyclage des fauteuils roulants non motorises en Ontario, et s'il a fait 
une analyse couts-avantages et examine les avantages pour 
l'environnement a l'appui de cette decision. Le Ministere doit aussi 
determiner si d'autres categories d'appareils et accessoires 
fonctionnels se preteraient a des programmes de recyclage et de 
remise a neuf. 

2. Que le ministere de la Sante et des Soins de longue duree presente au 
Comite permanent des comptes publics un rapport indiquant s'il 

s'engage a faire des comparaisons interprovinciales periodiques des 
prix pour toutes les grandes categories d'appareils et accessoires 
fonctionnels; 

presentera les resultats de ces comparaisons au Bureau du 
verificateur general de l'Ontario; 

publiera chaque annee des donnees sur les delais vises par rapport 
aux delais reels de traitement des demandes de paiement. 
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3. Lorsque le verificateur general se presentera de nouveau devant le 
ministere de la Sante et des Soins de longue duree en 2011 pour verifier 
l'etat des mesures prises par le Ministere en reponse a ses 
recommandations concernant le Programme d'appareils et accessoires 
fonctionnels (PAAF), qu'il verifie egalement les points suivants au nom 
du Comite permanent des comptes publics. 

i) Ristournes : Le verificateur doit verifier si le Ministere a 
reussi a beneficier de ristournes tout en assurant un acces 
equitable au Programme d'appareils et accessoires fonctionnels 
partout en Ontario. Si Ie Ministere ne beneficie pas encore de 
ces ristournes, il doit expliquer au verificateur comment il 
compte rectifier la situation et dans quels delais. 

ii) Comparaisons interprovinciales des prix : Le verificateur 
doit determiner si Ie Ministere effectue des comparaisons 
interprovinciales des prix dans les principales categories 
d'appareils en plus d'examiner les prix des services 
d'oxygenotherapie a domicile. Le Ministere doit, par exemple, 
fournir de la documentation sur les comparaisons de prix pour 
differentes categories d'appareils. 

iii) Systeme de T I : Le verificateur doit determiner si le 
Ministere respecte les delais fixes pour la mise en oeuvre de son 
nouveau systeme de TI et si le nouveau systeme aide a reduire 
le temps requis pour traiter les demandes du PAAF. 

iv) Arriere de demandes de paiement: Le verificateur doit 
determiner si le PAAF a commence a reduire son arriere de 
demandes de paiement dans le delai prescrit de janvier 2011 et 
s'il a fait des progres vers l'atteinte du delai cible de traitement 
de six a huit semaines. 

v) Verification et evaluation accrues des fournisseurs : Le 
verificateur doit determiner si le Ministere a renforce ses 
procedures de prevention et de detection des abus potentiels en 
renforcant la verification et la surveillance des fournisseurs et 
de leurs tendances de facturation. 


